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leurs juste de reconnaitre que le Journal n'a pas presente ces faits
comme certains. Si ces faits sont tels qu'on nous les rapporte, dit-
il. La reponse de M. le capitaine Kindler ne s'est pas faite attendre

; chacun sait maintenant k quoi s'en tenir.

Conrs de repelilion de landwehr.

Le plan d'instruction pour les cours de repetition de Tinfanterie
de landwehr de 1890 apporte certaines modifications au Systeme
suivi jusqu'ici pour l'organisation de ces services. Nous en tradui-
sons le texte ci-apres :

I. Organisation et temps des cours.

Depuis la mise en vigueur de la loi federale du 7 juin 1881
concernant les exercices de ia landwehr, les bataillons de landwehr ont
tous fait cleux, et möme quelques-uns trois cours de repetition. Mais
ces cours ont toujours eu lieu pour eux par bataillon; ii devient
maintenant nöcessaire, tant pour donner aux commandants de
rögiment la possibilite d'exercer leur commandement que pour fournir
aux commandants de brigade l'occasion d'apprendre par Tinspection
k connaitre leurs cadres et leurs troupes, il devient nöcessaire, di-
sons-nous, d'organiser ces cours de repetition par rögiment.

Pour Tannee 1890, les decisions sont les suivantes : les regiments
nos 11 et 17 cTinfanterie de landwehr prennent part, chacun avec ses
trois bataillons, au rassemblement de troupes. D'autre part, deux
bataillons de chacun des autres rögiments dösignös pour faire cette
annöe le cours de repetition seront reunis sous les ordres du chef du
regiment, tandis que les troisiömes bataillons feront chacun leur cours
de repötitition k part. Cette disposition transitoire, destinee ä pröparer

le moment oü il sera possible de reunir les regiments en entier
pour leurs cours de repetition, est commandöe d'abord par la loi
federale du 7 juin 1881, laquelle prescrit que les cours de landwehr
soient tenus autant que possible clans le canton respectif; eile est
commandöe ensuite par la difficulte de loger en caserne ä la fois
3 bataillons sur une place d'arme. Enfin, il y a une difficulte plus
grosse encore ä surmonter: le personnel d'instruction des
arrondissements est insuffisant en nombre pour satisfaire aux exigences
du programme si charge de Tinstruction et des exercices de tir, le
temps bien court dont on dispose ötant d'ailleurs diminue encore
par le contröle des armes, lequel doit, aux termes de la loi,se faire
pendant les cours, et par les complements ä apporter ä Thabillement
et ä Tequipement des hommes.
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Par decision du Conseil federal du 24 janvier 1890, pour les
rögiments nos 11 et 17 qui doivent prendre part aux manoeuvres du ras-
sembdement de troupes, le temps du cours est prolongö pour les
cadres de 4 jours, et pour la troupe de 5 jours. Ainsi fusant, il sera
possible, dans une mesure beaucoup plus grande que jusqu'ici, de pröparer

la troupe aux grandes manoeuvres de campagne ; le cours prepa-
ra'oire n'etant pas reduit pourra produire tous ses effets, et dans les
exercices, les bataillons et regiments, avec leurs effectifs complets,
seront d->ns la main de leurs chefs II est fait abstraction du projet
de faire faire ä ces deux regiments des exercices de tir ä balle.

Le temps de Tinstruclion est determine comme suit:

1. Cours de rögiments ä 2, bataillons et cours de bataillons.

Cours de cadres 3 lk jours de 8 heures 28 heures d'instruction-
Cours de troupes 5 jours de 8 heures 40 heures d'instruction.

2. Cours de regiments ä 3 bataillons (regiments nos 11 et 17).

a) Repartition du temps.

20 aoüt Entree des cadres.
1" septembre Entree cles troupes.
8 » Entree des regiments en ligne pour les manceu¬

vres de la Ire et de la IIe division d'armöe.
9/10 » Manoeuvres.

11 » Inspection avec la Ir0 et la II" division.
12 » Licenciement.

b Temps d'instruction dans le cours preparatoire.

Cours des cadres 2 y» jours ä 8 heures 20 heures d'instruction.
Cours cles troupes 5 '/« jours ä 8 heures 44 heures d'instruction.
Dans ce temps sont compris les dimanches. Toutefois dans les

cours de bataillon et. dans ceux de regiment ä 2 bataillons, le travail
doit elre diminue ces jours lä pour autant que le permet le

programme d'instruction, quitte ä charger quelque peu Tordre du jour
avant et aprös le dimanche.

Dans les cours de regiment ä 3 bataillons, le dimanche tombant
pendant le cours des cadres devra si possible etre employe tout
entier ä Tinstruction ; par contre, le dimanche 7 septembre, il faudra

donner ä la Iroupe l'occasion d'assister ä un service divin ; le

plus pratique ä cet effet est d'en organiser un sur le terrain
Vu la courte duree du cours de repetition, il ne peut non plus etre

röserve un temps special pour Tinspection. Le mieux est que Tins-
pecteur, afin de se faire une juste idee du degrö de developpement
et de la valeur des troupes, a-siste ä l'instruction de Tavant dernier
jour du cours, puis qu'il prenDe personnellement la direction des

manoeuvres de campagne qui termineront le dit cours. II peut alors
proceder ä Tinspection de bonne heure, le matin du jour fixe pour
le licenciement.
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Pour les rögiments 11 et 17, Tinspection est remplacee conformöment

ä ce qui sera dit claDs les Remarques pour l'instruction, lettre
e, au sujet de a direction des manoeuvres.

Les contröleurs d'armes doivent elre assistös au mieux dans leur
inspection, mais il faut pourvoir ä ce que le conti öle nuise le moins
possible k l'inslruction, ce que Ton obtiendra en designant si possible

un contröleur d'armes pour cbaque batai Ion. D'autre part, ü faut
profiter de cette inspection pour enseigner ä la iroupe la facon de s'y
prendre pour la bon- e conservation des armes et pour leur löpara-
tion en cas de derang- ment du mecanisme. De cette maniöre,
Tinspection d'armes deviendra un complömeDt de Tinstruction pour la
connaissance de Tarme.

II. Entree au service.

Les cadres, ainsi que la troupe, se rassemblent au jour fixe par la
circulaire du 24 janvier 1890 du chef de Tarme, sur leur place d'arme
respective, soit place de rassemblement du bataillon.

Apres l'organisation de la troupe, conformement aux instructions
cletaillees de Tordre gönerai, le commandant du cours, avec Taide du
personnel d'instruction qui lui est adjoint, passe une inspection
minutieuse des hommes et du matöriel, y compris la chaussure et le
linge personnel; puis, autant que possible le jour möme de Tentree,
il fait complöter par les fonctionnaires cantonaux les vötements et
Tequipement, donne connaissance ä la troupe des prescriptions
gönörales du service, ainsi que des articles de guerre et Tenvoie occuper

ses logements.
Le soir du jour d'entree, non seulement les contröles de service

doivent ötre au net, les listes, ötats et livres prescrits etre pröts,
mais encore sous la direction des instrueteurs, Tordre de chambröe

doit etre ötabli et la marche du service röglöe.
Si ces pröliminaires sont terminös ä temps, le möme jour Tinstruction

peut ötre commencee par Töcole de soldat et la connaissance de
Tarme.

III. Ordre du jour.
Conforme aux prescriptions du reglement de service. Toutefois le

commandant du cours a la faculte, s'il y voit un avantage pour
l'execution du plan d'instruction, de faire battre la diane une demi-heure
plus tot dans les mois du printemps et de l'automne.

En ce qui concerne la röpartition de la journee, il est admis en
regle generale 4 heures d'instruction le matin et autant Taprös-midi,
ä moins que la nature des exercices, la temperature ou la courte
duröe du jour ne rendent desirable une autre division du travail. Sauf

pour les exercices de tir et les manceuvres de campagne qui, le
plus souvent, doivent ötre executes sans interruption, il ne faut pas
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exiger de la troupe plus de 2 ou 2 '/> heures de travail eontinu.
Passö ce temps un repos de 15 k 30 minutes, suivant les circonstances,

doit etre aecorde.
La marche pour arriver sur la place d'exercices non plus que pour

le retour ne doivent pas ötre comprises dans les heures de travail.
Le commandant du cours doit soumettre ä temps son projet d'ordre

du jour ä Tapprobation de l'instructeur d'arrondissement, soit de

son remplagant.

IV. Instruction.
1. Cours de bataillon et cours de regiment ä 2 bataillons.

Troupe.
Cours de Cours de Cours de

Branehes d'instruction. cadres bataillon regiment
1. Service interieur 2 heures 3 heures 2 heures
2. Ecole de soldat 6 » 5 » 4 »

3. Connaissance et contröle de l'arme 4 » 3 » 3 »

4. Ecole de compagnie el de tirailleurs 8 » 7 » 7 »

5. Service de sürete 6 » 6 » 4 »

6. Service de garde 2 »

7. Exercices de tir - 4 » 4 »

8. Ecole de bataillon, möthode de
combat comprise - 4 » 4 »

9. Exercices de regiment - - 4 »

10. Exercices de campagne (un
jour entier) - 8 » 8 »

Total 28 heures 40 heures 40 heures.

2 Cours de regiment ä 3 bataillons (Cours preparatoires). Regi¬
ments de landxehr n° 11 et 17.

Cours de Cours de
Branehes d'instruction. cadres fa troupe

1. Service interieur 2 heures 2 heures
2. Ecole de soldat 4 » 5 »

3. Connaissance de Tarme et contröle de
Tarme 2 » 3 »

4. Ecole de compagnie et de tirailleurs. 5 » 10 »

5. Service de sürete 5 » 6 »

6. Service de garde 2 »

7. Ecole de bataillon compris methode de
combat - 6 »

8. Exercices de regiment - 4 »

9. Service de campagne (un jour entier) - 8 »

Tolal 20 heures 44 heures.
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Remarques sur l'instruction.
a) L'instruction en genöral.

1. L'instructeur d'arrondissement, ou l'instructeur de Iro classe,
charge et rendu responsable de la direction de Tinstruction, regle,
chaque jour, de concert avec le commandant du cours, la röpartition

des branehes d'instruction et l'emploi du ternps. Le cominandant

du cours redige ses ordres du jour d'apres ces indica'ions.
2. Afin que Tinstruction donnee dans les cours de bataillon et de

regiment revete la plus grande unite possible, et afin que ia
landwehr soit aussi convenablement pröparee, que Ia brievete du cours
d'instruction le permet, il ne sera affecte que peu de temps ä l'etude
des details ölömentaires de diseipline. Pour le commencement de
Tinstruction, particulierement clans Töcole de soldat, il sera formö
de petites classes qui seront exercöes avec soin et attention, pour ces
exercices ötre repetes plus tard en compagnie et en bataillon.

3. De concert avec Töcole de .-oldat, la connaissance de Tarme et le
service interieur, il faut exercer des le premier jour Töcole de tirailleurs

et le service de süretö, puis specialement sur le terrain, l'ecole
de compagnie.

4. Le temps determine pour l'ecole de bataillon, les exercices de

regiment et Ie service de campagne doit etre consacre en entier ä

ces exercices, sans en distraire un moment si ce a'est par un temps
tout ä fait döfavorable. Si les circonstances y obligent, l'instructeur
d'arrondissement ou son remplacant indiquera, d'accord avec le
commandant du cours, par quels exercices ceux-lä doivent ötre
remp'aces.

5. L'art. 90de l'organisation militaire, prescrivant que les officiers et
sous-officiers doivent ötre employes k Tinstruction, dans tous les
exercices militaires, specialement dans les cours de repetition, doit
trouver son application dans les cours de repetition de landwehr.
L'instructeur qui dirige le cours, choisira parmi les officiers et sous-
officiers ceux qui, avant leurs passage en landwehr, ont montre,
dans les ecoles de recrues et cours de repetition de Tölite, des cou-
naissauces süffisantes pour Tin-trucrion, il en formera de petites
classes, ä qui il fera repeter rapidement Töcole de soldat et la
connaissance de Tarme, puis il les emploiera comme instrueteurs-aides
ä Tinstruction des autres cadres formant des detachements aussi
peu nombreux que possible. Vers U fin du cours de cadre, non
seulement tous les officiers, mais si c'est possible tous les sous-officiers
doiv nt etre mis ä l'öpreuve de Tinstruction mutuelle sur les matiöres

du cours, afin qu'ä l'arrivöe de la troupe, tous les cadres puissent

etre autant que possible, utilises pour Tinstruction.
Les officiers bien au fait du service et de Tinstruction doivent etre

employes aussi ä l'enseignement des autres branehes de service.
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L'instructeur d'arrondissement ne fera donner toute Tinstruction par
les instrueteurs que si l'emploi cles officiers et sous-olficiers compro-
met le resultat du cours.

6. Le personnel d'instruction cloit s'efforcer d'obtenir non seulement

que la landwehr reste au niveau acquis, mais qu'elle devienne,
et spöcialement son corps d'officiers, de plus en plus capable de tout
service. Nous devons ne pas oublier que les hommes de la landwehr
ont exprime eux-memes le desir de recevoir un developpement
militaire leur permettant de rivaliser au jour du danger avec leurs jeunes
camarades de l'elite. Vu ces sentiments patriotiques et vu leur Age,
les hommes de landwehr doivent etre traites avec egards. Tout
en leur imposant un service serieux et en exigeant que le temps
soit. employe aussi utilement que possible, il faut corriger avec dou-
ceur et une constante patience les fautes provenant de maladiesse et
gaueberie, et reserver les sövöritös d'une diseipline rigoureusement
appliquee k la mauvaise volonte, la paresse, la desobeissance ou Tin-
subordination.

b) Instructions speciales.

1. Service interieur. Principalement service et ordre de caserne
et de quartier. Honneurs et convenances militaires. Livret de service.
Pour les cadre-, obligations du grade en dehors de la surveillance de
servif e ; compötences en matiöre de punition. Explication de Torga-
nisation du bataillon ; enseignement sommaire de la maniere de
proceder dans Tinstruction du tir et clans l'indication des resuitats du
tir. Instruction sur l'importance du ravitaillement des munitions et
ses consequences.

2. Connaissance de l'arme. Nomenclature. Fonctions et derangements

du mecanisme. Nettoyage et entretien de Tarme. Regles du
tir.

3. Ecole de soldat. Etude approfondie des mouvements avec et
sans arme. Exercices prolonges de marche. Les exercices importants
sont ceux appienant au soldat ä coucher en joue, viser, charger. Les
cadres doivent etre exerces k Commander Töcole de soldat aussi bien

que Töcole de compagnie et Töcole de tirailleurs.
4. Ecole de compagnie et de tirailleurs. Qu'on ne s'arrete pas

longtemps ä exercer les mouvements en pelotons et en colonne
ouverte ; on peut utiliser pour ces exercices-lä les marches de la caserne
ä la place d'armes et retour. II faut employer plus de temps k etudier
les mouvements en colonne serree, surtout les changements de front
et de direction Mais l'effort principal doit porter sur les exercices de

tirailleurs, qu'il faut faire faire des le commencement sur le terrain,
et terminer par un exercice de combat, avec quelques cartouches
d'exercice.

5. Ecole de bataillon. Aprös avoir execute quelques mouvements
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en colonne double, on passe le plus tot possible au döploiement du
bataillon en colonnes de compagnies, d'abord sans, puis avec döploiement

en tirailleurs, et Ton aborde la methode de combat de bataillon
suivant une idöe tactique simple.

6. Service de sürete. Dans le service des avant-postes, on enseigne
la täche et les devoirs des sentinelles, gardes, patrouilles et chefs de
patrouille, puis la formation et placement d'une grand'garde. Ensuite
on place deux grand'garde s opposöes l'une ä l'autre, apres quoi on
fait prendre ä tout le bataillon une position d'avant-poste. Cet exercice

se continue de la möme maniere jusque dans la nuit.
Dans le service de sürete en marche, il faut insister sur les formes

prescrites, Törganisation d'un corps de süretö, les devoirs et täches
des espions et des avant-gardes.

Lä aussi il est bon, pour faciliter Tintelligence de ce service et Ta-

nimer, de distribuer quelques cartouches.
7. Exercices de tir. Le peu de duree du cours de repetition exige

que Ton commence les exercices de tir le second jour döjä, toutefois
pas avant que la premiere compagnie commandee ä cet effet ait
acquis une habilete süffisante ä öpauler et ä viser. Les exercices de tir
seront continuös sans interruption des le matin, de bonne heure,.
jusqu'au soir. Les cadres y prennent part. Partie d'entre eux doivent
toujours ötre disponibles pour la surveillance des exercices de tir.

Le tir a lieu « sans conditions » et doit etre placö sous la direction
d'un instrueteur, responsable de la tenue de la comptabilitö dutiren
general, ainsi que de la presentation de rapports de munition par les
officiers de troupe. II est tenu des cahiers de stand, et le tir individuel

est inscrit dans les livrets de tir des hommes.
Les exercices sont les suivants :

aj Feu individuel.
20 coups en 4 exercices de 5 coups chacun.

Bataillons de fusiliers.
1er exercice. 225 metres. Cible I debout, k bras franc.
2* » 300 » » I ä genoux.
3e » 400 » »I couche.
4" » 225 » » V debout, ä bras franc.

Bataillon de carabiniers.
1er exercice. 225 metres. Cible I debout, ä bras frane.
2e » 300 » » I ä genoux.
3e » 400 » » I couche.
4e ii 300 » » V debout, ä bras franc.

bj Feu de salves.

Par section, debout, 5 coups ä 400 m., mire baissee, 3 cibles II.
8. Service de garde. Pour les cadres, le plan d'instruction prevoit
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une instruction speciale de 2 heures ; quant k la troupe, eile cloit ötre
instruite lors de son tour de garde de police

9. Pour le jour consacre ä l'exercice de service de campagne, par
lequel se termine le cours de bataillon, le commandant du regiment
qui a la direction de cet exercice, elabore un projet de combat d'une
idöe simple, et. le soumet en temps utile ä Tapprobation de l'instructeur

d'arrondissement. La marche, avec service de süretö, cloit ötre
suivie du combat, dans lequel on cherchera ä demontrer de la
maniöre la plus instructive la methode de combat du bataillon. Le combat

termine, on prendra une position d'avant-poste pour protection
d'un bivouac ou d'un cantonnement dans lequel se fera la cuisine
¦de campagne.

e) Concernant les cours de rögiment.
La journee consacree aux manoeuvres de campagne comprend un

exercice de regiment destine a la demonstration de la methode de
combat de regiment, sous la conduite du commandant du regiment
et sous la surveillance de l'instructeur d'arrondissement.

Pour les manoeuvres de campagne qui doivent avoir lieu le jour
suivant, le colonel-brigadier respectif prend les dispositions necessaires,

donne la supposition et la soumet. en temps utile ä Tapprobation

de l'instructeur d'arrondissement. La manoeuvre se poursuit
comme pour le bataillon. Dans les cours de rögiment ä 2 bataillons,
l'exercice a lieu contre un ennemi marquö, ceci afin que le commandant

du regiment ait sous ses ordres ses deux bataillons aussi peu
reduits que possible. Pour les rögiments nns 11 et 17, deux bataillons,
.sousla conduite du chef du regiment, seront opposes au 38 bataillon.

Le colonel-brigadier dirige personnellement les manoeuvres et
fonctionne en möme temps, ainsi que le prescrit Tinstruction pour
le service de campagne, comme juge de camp superieur. II a comme
aides l'instructeur d'arrondissement et les ins'ructeurs de lre cLsse
qui ont fonctionne dans le cours de röpetition. S'il est empeche de

prendre la direction de la manceuvre, l'instructeur d'arrondissement
le remplace.

Le Iransport des regiments n08 11 et 17 aux lieux de dislocation
aura lieu le 8 septembre, apres la soupe de midi, par chemin de fer,
puis ä pied jusqu'ä destination. Si le temps le permet, la matinee de
ce jour sera employee d'abord ä la preparation pour la dislocation,
puis ä Tinstruction sur le service en marche, et sur le service de

cantonnement et de bivouac.
Pendant toute la duröe des manoeuvres, jusqu'ä leurlicenciemei.t,

les rögiments seront accompagnös par l'instructeur d'arrondissement,
lequel assiste le commandant du regiment, et chaque bataillon par
l'instructeur de lre classe, ou Tmstruc»eur monte de 2- classe qui lui
a ötö affecte. Ils ne doivent intervenir qu'en cas de necessite dans
les dispositions prises par le chef du regiment. Ce qui concerne les
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indemnitös de deplacement et de logement des instrueteurs, ainsi
que le transport de leurs bagages, est regle par le plan d'instruction
pour les cours de repetition de Tölite.

V. Munition.
Cartouches ä balle. Cartouches ä blanc.

Cours de bataillon 25 20 par homme.
¦Cours de regiment ä 2 bataillons 25 30 » »

Rögiments nos 11 et 17 — 00 » »

20 pour le cours preliminaire,
40 pour les manoeuvres.

VI. Discipline et Police.

Les prescriptions et reglements en vigueur sur cet objet doivent
etre severement appliquös. Le commandant du cours est personnellement

responsable des dösordres qui n'auraient pas etö röprimös
immediatement et conformement aux susdites prescriptions.

VII. Licenciement.

Le jour du licenciement, la partie de la matinee qui ne sera pas
prise par Tinspection clevra etre employöe ä remettre en lieu et place,
en mains de qui il appartient, le materiel d'instruction, k nettoyer
les logements, ä mettre au net les listes de contröle, ä faire les
inscriptions de service dans les livrets, au paiement de la solde, ä la
reunion du corps des officiers peur etablir les propositions d'avancement,

etc. Dans la regle, et pour autant que la longueur du chemin
ä faire par la troupe pour rentrer dans ses foy.-rs n'exige pas q.u'elle
soit licenciee de bonne heure, le licenciement ne doit avoir lieu
qu'apres qu'elle a recu la soupe de midi.

VIII. Rapports entre le commandant du cours
ET LES INSTRUCTEURS.

L'instructeur d'arrondissement ötant, ainsi que nous l'avons rappele

ci-dessus, titre IV a, chiffre 1, responsable de la dispensation de
Tinstruction reguliere et profitable, il y a lieu, vu le peu de duröe
des cours, qui d'ailleurs ne reviennent qu'ä de longs intervalles, de
lui aecorder une Situation qui en assure le resultat. En consequence,
c'est de lui, ou de son remplacant que pröcödent tous les ordres et
toutes les dispositions concernant Tinstruction ; par son personnel
d'instruction, il fait donner l'enseignement theorique et pratique aux
cadres et ä la troupe. Le commandant du cours, auquel d'ailleurs sa
Situation doit etre laissee dans la conduite des exercices, devra suivre

strictement ses directions. '

' Est-ce en soumettant ainsi les chefs de regiments de landwehr ä la fe-
rule de MM. les instrueteurs qu'on les habituera ä l'autorite et a Tinitiaiive
qu'ils devront avoir en campagne pour edre a la hauteur de leur täche II
est permis d'en douter. (Red.)
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Dans les cours de rögiment, l'instructeur d'arrondissement, de
concert avec lc commandant du cours, prend soin que Tinstruction
donnee ä toutes les unites soit graduee et en harmonie avec les
prescriptions du plan d'instruction. II determine les places d'exercice et
champ de tir, procure le materiel d'instruction et fait ä temps des

propositions ä l'instructeur en chef pour la repartition du personnel
d'instruction, entre les cours.

Le commandant du cours prend toutes les dispositions concernant
la marche du service, l'entretien et la diseipline de la troupe, en quoi
Tinstructeur d'arrondissement lui est adjoint comme aide et conseil.

L'instructeur d'arrondissement se fait adresser par Tinstructeur de

chaque bataillon un rapport sur la marche de Tinstruction. Dans son
rapport final, ä adresser ä Tinstructeur en chef, il cloit donner son
appreciation dötaillöe sur tous les officiers du regiment, le commandant

compris.
Berne, le 26 fevrier 1890.

L'instructeur en chef de l'infanterie,
Rudolf.

Le plan ci-dessus d'instruction est recommande ä Tapprobation du
Departement militaire suisse.

Berne, le 2G fevrier 1890.

Approuve.
Berne, le 27 fevrier 1890.

Le Chef d'arme de l'infanterie,
Feiss.

Departement militaire suisse,
Hauser.
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